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Un système de rémunération compréhensible et revoir 
l'obligation d'effectuer des versements 
supplémentaires pour les responsables 

Postulat de Commission 

1 Texte 

Le Conseil fédéral est chargé d'examiner dans un rapport les questions suivantes :  
› Comment pourraient être conçus les critères pour des systèmes de rémunération facilement 

compréhensibles des banques d'importance systémique ? Ces critères doivent permettre d'éviter 
les incitations perverses qui conduisent à une culture du risque excessive et déséquilibrée. 
 

› Comment pourrait-on concevoir un instrument ou une clause permettant de se retourner contre 
les responsables des banques d'importance systémique à la suite d'une intervention de l'Etat 
dans ces établissements ? Il convient d'examiner les possibilités de responsabilité personnelle 
et notamment les obligations de remboursement des rémunérations fixes et variables déjà 
versées. 

2 Justification 

Malgré l'annonce de son rachat par l'UBS, le Credit Suisse a maintenu le versement de bonus. Cela 
montre que le top management du Credit Suisse ne se considère pas lui-même comme responsable, 
même après une intervention étatique devenue nécessaire. Il faut changer cette mentalité. La demande 
du conseil d'administration du Credit Suisse de se faire attribuer par l'assemblée générale un bonus 
spécial de 70 millions de francs suisses après le sauvetage décidé par l'UBS avec des garanties d'Etat 
était absolument choquante. Cet exemple montre que le système de rémunération du conseil 
d'administration et du top management d'une banque d'importance systémique doit s'orienter sur le 
résultat global de la banque.  

Un système de rémunération compréhensible et basé sur des critères clairs pour les cadres supérieurs 
des banques d'importance systémique doit en outre permettre de minimiser les incitations à prendre des 
risques substantiels au détriment de la banque sans responsabilité personnelle. En outre, il serait plus 
facile de recourir à des personnes et de leur demander des comptes financiers si l'État devait intervenir 
pour les sauver. 
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